
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA  
DISTRICT 140 – PAEF  

PROCESSUS DE RÉCLAMATION 
 

 
Chers membres, 

 
J’ai été informé que le site Web iam140efap.ca contenait des renseignements erronés 
concernant le processus de réclamation. Par le passé, un membre avec un régime 
familial pouvait obtenir 1 500 $ en plus des 500 $ alloués par l’entreprise.  
 
Après avoir examiné la situation, le Comité national du PAEF a déterminé qu’il ne 
s’agissait pas d’une pratique équitable. La politique permettait aux membres avec un 
régime familial d’obtenir une somme plus importante que les membres avec un régime 
individuel ou sans personne à charge.  
 
Une fois la correction effectuée, aucun membre de la famille ne pouvait recevoir plus de 
750 $ pour des services de counseling couverts par le PAEF. Cette modalité est 
conforme au régime individuel ou sans personne à charge.  
 
Malheureusement, les renseignements du site Web n’ont pas été modifiés à la suite des 
changements apportés à la politique. J’ai communiqué avec le webmestre, et les 
corrections nécessaires ont été apportées.  
 
Veuillez accepter mes excuses pour toute confusion que cette situation a pu causer. 

 
 
En toute solidarité, 

 
Derrick Bashford 
Programme d’aide aux employés 
Coordinateur national du PAEF 
District 140 de l’AIMTA 
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